JOURNAL OFFICIEL m—

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
MEMORIAL B

N° 3215 du 6 novembre 2018

Arrété grand-ducal pris en vertu de la loi du 11-21 germinal an Xl relative aux prénoms et changements
de noms, telle que modifiée par la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de
prénoms.

Par arrété grand-ducal du 11 septembre 2018, Monsieur Jean Louis Maurice ROBERT, né le 27 mars 1949
a Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, est autorisé a changer ses prénoms actuels en ceux de
« Jean-Louis Maurice ».

Cette décision ne prend effet qu'aprés un délai de trois mois a partir de la présente publication, s'il n'intervient
pas de révocation conformément a Il'article 8 de la loi susvisée.
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